
BILAN DU MANDAT

MOT DU MAIRE

AGENDA

Engagement n°2 : 
soutenir l’agriculture et l’économie locale

Au cours de notre première partie de mandat, l’équipe muni-
cipale a œuvré activement pour soutenir l’agriculture locale. 
Nous avons organisé des réunions autant que possible avec 
les agriculteurs pour échanger sur leurs besoins et défis. 
Parmi les initiatives proposées, nous avons exploré  des projets 
comme le compostage en bord de champs, l’organisation 
d’un comice agricole, et le soutien  à la conversion biologique.

Malgré certaines difficultés techniques, nous avons concen-
tré nos efforts sur la réhabilitation de chemins ruraux  
et le soutien au maraîchage local. Nous avons également 
privilégié les produits locaux lors de nos événements com-
munaux et collaboré avec la Communauté  de Communes 
pour sensibiliser les promeneurs au respect des champs. 

En décembre 2023, une raclette conviviale a réuni agriculteurs 
et élus, renforçant les liens entre la communauté agricole et 
la Municipalité ! 
De nombreux progrès sont encore possibles et nous souhai-
tons sincèrement poursuivre nos efforts pour soutenir ces 
acteurs importants de notre territoire.

Chères Archampoises, chers Archampois,

C’est la rentrée, et comme je me plais à le dire chaque année, 
notre village retrouve son dynamisme avec la reprise des activi-
tés scolaires, les enfants sur le chemin de l’école et celui du parc.  
C’est cela, la vie de notre village !

En plus des défis saisonniers, nous avons traversé une période 
caniculaire, mais heureusement, aucun problème majeur n’a été 
signalé. Suite aux évènements du 9 juin,  l’arrêté de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle a été publié au Journal Officiel 
le 3 août. Vous avez eu jusqu’au 3 septembre pour transmettre  
ce document à vos assurances.

Par ailleurs, nous démarrons les travaux du Centre Technique Muni-
cipal, la route de la Bossenaz est fermée à la circulation automobile 
pour l’instant.

D’autre part, les résultats sur l’enquête du projet d’aire de loisirs des 
Chênes seront transmis dans la prochaine feuille d’information, 
dans laquelle nous vous préciserons quelle sera la suite de notre 
démarche. Je tenais à vous remercier d’avoir été nombreux à avoir 
répondu à ce questionnaire.

J’espère que le nouveau format de cette feuille d’informations, que 
vous retrouverez chaque mois, vous plait et n’hésitez pas à visua-
liser les QRcode ou aller sur le site Internet de la mairie pour avoir  
des informations encore plus complètes.

Bonne rentrée à tous !
ANNE RIESEN

MUSIQUE FOLKLORIQUE 
JEUDI 19 SEPTEMBRE
Lors du marché du 19 septembre, un concert 
de musique folklorique haut-savoyarde aura lieu. 

FESTIVAL ASSEMBLAGE’S
DU 3 AU 6 OCTOBRE 2024
Venez découvrir la 13e édition du Festival Assemblage’s 
(musiques, comédies, acrobaties etc) ! 
L’ouverture du site internet et de la billetterie (en ligne) est 
fixée au lundi 2 septembre. Plus d’infos sur assemblages.ch.

SOIRÉES & APRÈS-MIDI JEUX 
À LA LUDOTHÈQUE
Toutes les infos sur lemandragore.fr

RUE DE LA MAIRIE CS 70501 – 74160 ARCHAMPS

Tél : 04 50 43 62 18

www.mairie-archamps.fr
accueil@mairie-archamps.fr

NOS HORAIRES
Lundi, Mercredi, Vendredi –  09H00 – 12H00
Mardi, Jeudi –  14H00 – 19H00

RETROUVEZ-NOUS 
sur Facebook : commune d’Archamps 
et sur le groupe Whatsapp

SEPTEMBRE 2024

EN SAVOIR PLUS

MAIRIE D’ARCHAMPS FEUILLE
D’INFOS
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POUR EN SAVOIR
PLUS CLIQUEZ ICI

https://www.mairie-archamps.fr/mi-mandat-agriculture-economie-locale/


CONSEIL MUNICIPAL GÉNÉRATIONS

Que s’est-il passé lors des derniers conseils ? 

Lors du Conseil Municipal de juin, le projet 
de cinéma en plein air proposé par le CMJ a été validé pour le 13.09 .  
Le conseil a aussi approuvé les comptes  de 2023 et a autorisé la 
poursuite des travaux  de renouvellement de l’éclairage urbain. 
Il a également donné son accord pour la construction  
de la halle des associations et l’aménagement paysager  
au cœur du village. Enfin, le recrutement d’agents saisonniers 
pour l’été a été validé.
En juillet, le Conseil Municipal a approuvé une subvention 
pour l’aménagement de la RD 145, ainsi que le bilan triennal 
du Zéro Artificialisation Nette. 
La gestion des points d’apport volontaire à La Croisette a été 
déléguée à la Communauté de Communes Arve et Salève 
(CCA&S).
Le Conseil Municipal a fait une pause en août, permettant  
à chacun de profiter de l’été. Les prochaines réunions  
reprennent en septembre.

L’été 2024 s’est achevé au centre de loisirs, laissant place à de belles 
surprises et de nombreux souvenirs. Les enfants ont profité d’un 
programme riche et varié, incluant des activités manuelles, spor-
tives, des jeux, de la culture, de la sensibilisation, de la cuisine, ainsi 
que d’autres ateliers artistiques. De plus, de nombreuses sorties, 
particulièrement appréciées, ont rythmé leur été.

Parmi les moments les plus plébiscités, on retrouve les journées au 
choix de l’enfant, les sorties, la fête du centre et les ateliers culinaires. 
Kevin Costa et son équipe tiennent à remercier chaleureusement 
les parents et les enfants qui ont pris le temps de remplir les ques-
tionnaires, permettant ainsi d’améliorer le service et de proposer 
encore plus d’idées créatives !

Le secteur jeunes a également connu une belle dynamique, avec nos 
adolescents Archampois fidèles au rendez-vous. Entre trois sorties 
par semaine et deux journées d’activités sur place, les semaines ont 
été bien remplies.

La rentrée a débuté avec une équipe stabilisée et formée, prête 
à accueillir cette nouvelle année, riche en projets, activités et mo-
ments de joie.

EN SAVOIR PLUS

ÉCONOMIE

PROJETS EN COURS
Pour maintenir le dynamisme de notre commune 
et améliorer nos infrastructures, divers projets 
sont en cours dans notre village :

PROJET ÉCLA À ARCHPARC
L’ancien bâtiment Alliance à ArchParc devient le bâtiment Ecla 
développé par le groupe Océanis. Les travaux permettront l’accueil 
de 800 logements. Le RDC abritera des restaurants promettant  
de dynamiser la vie locale.

FOOD-TRUCKS ET NOMAD BAR
Vos deux food-trucks vous retrouvent dès la rentrée comme  
habituellement tous les mardis et mercredis devant l’Eglise en plus 
du Nomad bar du dimanche.

NOUVEAU SERVICE DE MINIBUS 
La commune d’Archamps a décidé de se doter  d’un nouveau service 
de minibus destiné à soutenir les activités de notre centre de loisirs 
et à développer une offre spécifique pour les séniors. 
Ce véhicule pourra également être mutualisé avec les associations 
locales qui en auraient besoin. Ce minibus est le fruit d’un parte-
nariat entre la commune et l’entreprise Jean CAROZZI VISIOCOM.  
Il comportera des emplacements publicitaires pour en assurer  
le financement, tandis que la commune prendra en charge  
les frais de fonctionnement. 
Ce concept innovant permet aux entreprises locales de s’asso-
cier à un projet d’intérêt général tout en renforçant leur visibilité.  
Un commercial est actuellement en cours de démarchage auprès 
des entreprises d’Archparc, d’Archamps et de nos fournisseurs.

UN NOUVEAU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
La construction d’un nouveau CTM route de la Bossenaz 
est nécessaire pour avoir des locaux plus opérationnels afin  
de ranger le matériel technique. Le bâtiment a de nombreux 
atouts environnementaux (tri, récupération d’eau etc).

AMÉNAGEMENT DE VOIRIE : TOURNE À GAUCHE ROUTE  
DE BOSSENAZ 
Le remplacement d’une colonne d’eau potable et l’aménage-
ment d’un tourne à gauche sécurisé conduisant au futur CTM 
et aux nouvelles habitations a obligé à la fermeture de la route 
de la Bossenaz depuis fin août. Les piétons peuvent passer 
mais les cyclistes sont invités à passer par les routes du Léman  
et du plan ou à traverser le chantier pied à terre. 

MISE EN PLACE DE ZONES BLEUES
Les services techniques ont récemment terminé la mise en 
place de zones bleues sur la route du Léman, la route d’Annecy 
et la route de Chosal. Cette initiative vise à éliminer les voitures 
« ventouses » et à faciliter l’accès pour les visiteurs de courte durée.

DÉCOUVREZ 
NOTRE VIDÉO SUR 

LES PROJETS EN COURS

POUR EN SAVOIR 
PLUS, CLIQUEZ ICI

https://www.mairie-archamps.fr/conseils-municipaux-juin-juillet-2024/
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des entreprises d’Archparc, d’Archamps et de nos fournisseurs.

UN NOUVEAU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
La construction d’un nouveau CTM route de la Bossenaz 
est nécessaire pour avoir des locaux plus opérationnels afin  
de ranger le matériel technique. Le bâtiment a de nombreux 
atouts environnementaux (tri, récupération d’eau etc).

AMÉNAGEMENT DE VOIRIE : TOURNE À GAUCHE ROUTE  
DE BOSSENAZ 
Le remplacement d’une colonne d’eau potable et l’aménage-
ment d’un tourne à gauche sécurisé conduisant au futur CTM 
et aux nouvelles habitations a obligé à la fermeture de la route 
de la Bossenaz depuis fin août. Les piétons peuvent passer 
mais les cyclistes sont invités à passer par les routes du Léman  
et du plan ou à traverser le chantier pied à terre. 

MISE EN PLACE DE ZONES BLEUES
Les services techniques ont récemment terminé la mise en 
place de zones bleues sur la route du Léman, la route d’Annecy 
et la route de Chosal. Cette initiative vise à éliminer les voitures 
« ventouses » et à faciliter l’accès pour les visiteurs de courte durée.

DÉCOUVREZ 
NOTRE VIDÉO SUR 

LES PROJETS EN COURS



CONSEIL MUNICIPAL GÉNÉRATIONS

Que s’est-il passé lors des derniers conseils ? 

Lors du Conseil Municipal de juin, le projet 
de cinéma en plein air proposé par le CMJ a été validé pour le 13.09 .  
Le conseil a aussi approuvé les comptes  de 2023 et a autorisé la 
poursuite des travaux  de renouvellement de l’éclairage urbain. 
Il a également donné son accord pour la construction  
de la halle des associations et l’aménagement paysager  
au cœur du village. Enfin, le recrutement d’agents saisonniers 
pour l’été a été validé.
En juillet, le Conseil Municipal a approuvé une subvention 
pour l’aménagement de la RD 145, ainsi que le bilan triennal 
du Zéro Artificialisation Nette. 
La gestion des points d’apport volontaire à La Croisette a été 
déléguée à la Communauté de Communes Arve et Salève 
(CCA&S).
Le Conseil Municipal a fait une pause en août, permettant  
à chacun de profiter de l’été. Les prochaines réunions  
reprennent en septembre.

L’été 2024 s’est achevé au centre de loisirs, laissant place à de belles 
surprises et de nombreux souvenirs. Les enfants ont profité d’un 
programme riche et varié, incluant des activités manuelles, spor-
tives, des jeux, de la culture, de la sensibilisation, de la cuisine, ainsi 
que d’autres ateliers artistiques. De plus, de nombreuses sorties, 
particulièrement appréciées, ont rythmé leur été.

Parmi les moments les plus plébiscités, on retrouve les journées au 
choix de l’enfant, les sorties, la fête du centre et les ateliers culinaires. 
Kevin Costa et son équipe tiennent à remercier chaleureusement 
les parents et les enfants qui ont pris le temps de remplir les ques-
tionnaires, permettant ainsi d’améliorer le service et de proposer 
encore plus d’idées créatives !

Le secteur jeunes a également connu une belle dynamique, avec nos 
adolescents Archampois fidèles au rendez-vous. Entre trois sorties 
par semaine et deux journées d’activités sur place, les semaines ont 
été bien remplies.

La rentrée a débuté avec une équipe stabilisée et formée, prête 
à accueillir cette nouvelle année, riche en projets, activités et mo-
ments de joie.

EN SAVOIR PLUS

ÉCONOMIE

PROJETS EN COURS
Pour maintenir le dynamisme de notre commune 
et améliorer nos infrastructures, divers projets 
sont en cours dans notre village :

PROJET ÉCLA À ARCHPARC
L’ancien bâtiment Alliance à ArchParc devient le bâtiment Ecla 
développé par le groupe Océanis. Les travaux permettront l’accueil 
de 800 logements. Le RDC abritera des restaurants promettant  
de dynamiser la vie locale.

FOOD-TRUCKS ET NOMAD BAR
Vos deux food-trucks vous retrouvent dès la rentrée comme  
habituellement tous les mardis et mercredis devant l’Eglise en plus 
du Nomad bar du dimanche.

NOUVEAU SERVICE DE MINIBUS 
La commune d’Archamps a décidé de se doter  d’un nouveau service 
de minibus destiné à soutenir les activités de notre centre de loisirs 
et à développer une offre spécifique pour les séniors. 
Ce véhicule pourra également être mutualisé avec les associations 
locales qui en auraient besoin. Ce minibus est le fruit d’un parte-
nariat entre la commune et l’entreprise Jean CAROZZI VISIOCOM.  
Il comportera des emplacements publicitaires pour en assurer  
le financement, tandis que la commune prendra en charge  
les frais de fonctionnement. 
Ce concept innovant permet aux entreprises locales de s’asso-
cier à un projet d’intérêt général tout en renforçant leur visibilité.  
Un commercial est actuellement en cours de démarchage auprès 
des entreprises d’Archparc, d’Archamps et de nos fournisseurs.

UN NOUVEAU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
La construction d’un nouveau CTM route de la Bossenaz 
est nécessaire pour avoir des locaux plus opérationnels afin  
de ranger le matériel technique. Le bâtiment a de nombreux 
atouts environnementaux (tri, récupération d’eau etc).

AMÉNAGEMENT DE VOIRIE : TOURNE À GAUCHE ROUTE  
DE BOSSENAZ 
Le remplacement d’une colonne d’eau potable et l’aménage-
ment d’un tourne à gauche sécurisé conduisant au futur CTM 
et aux nouvelles habitations a obligé à la fermeture de la route 
de la Bossenaz depuis fin août. Les piétons peuvent passer 
mais les cyclistes sont invités à passer par les routes du Léman  
et du plan ou à traverser le chantier pied à terre. 

MISE EN PLACE DE ZONES BLEUES
Les services techniques ont récemment terminé la mise en 
place de zones bleues sur la route du Léman, la route d’Annecy 
et la route de Chosal. Cette initiative vise à éliminer les voitures 
« ventouses » et à faciliter l’accès pour les visiteurs de courte durée.

DÉCOUVREZ 
NOTRE VIDÉO SUR 

LES PROJETS EN COURS

DÉCOUVREZ 
NOTRE VIDÉO SUR 

LES PROJETS 
EN COURS

https://vimeo.com/1005860363


BILAN DU MANDAT

MOT DU MAIRE

AGENDA

Engagement n°2 : 
soutenir l’agriculture et l’économie locale

Au cours de notre première partie de mandat, l’équipe muni-
cipale a œuvré activement pour soutenir l’agriculture locale. 
Nous avons organisé des réunions autant que possible avec 
les agriculteurs pour échanger sur leurs besoins et défis. 
Parmi les initiatives proposées, nous avons exploré  des projets 
comme le compostage en bord de champs, l’organisation 
d’un comice agricole, et le soutien  à la conversion biologique.

Malgré certaines difficultés techniques, nous avons concen-
tré nos efforts sur la réhabilitation de chemins ruraux  
et le soutien au maraîchage local. Nous avons également 
privilégié les produits locaux lors de nos événements com-
munaux et collaboré avec la Communauté  de Communes 
pour sensibiliser les promeneurs au respect des champs. 

En décembre 2023, une raclette conviviale a réuni agriculteurs 
et élus, renforçant les liens entre la communauté agricole et 
la Municipalité ! 
De nombreux progrès sont encore possibles et nous souhai-
tons sincèrement poursuivre nos efforts pour soutenir ces 
acteurs importants de notre territoire.

Chères Archampoises, chers Archampois,

C’est la rentrée, et comme je me plais à le dire chaque année, 
notre village retrouve son dynamisme avec la reprise des activi-
tés scolaires, les enfants sur le chemin de l’école et celui du parc.  
C’est cela, la vie de notre village !

En plus des défis saisonniers, nous avons traversé une période 
caniculaire, mais heureusement, aucun problème majeur n’a été 
signalé. Suite aux évènements du 9 juin,  l’arrêté de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle a été publié au Journal Officiel 
le 3 août. Vous avez eu jusqu’au 3 septembre pour transmettre  
ce document à vos assurances.

Par ailleurs, nous démarrons les travaux du Centre Technique Muni-
cipal, la route de la Bossenaz est fermée à la circulation automobile 
pour l’instant.

D’autre part, les résultats sur l’enquête du projet d’aire de loisirs des 
Chênes seront transmis dans la prochaine feuille d’information, 
dans laquelle nous vous préciserons quelle sera la suite de notre 
démarche. Je tenais à vous remercier d’avoir été nombreux à avoir 
répondu à ce questionnaire.

J’espère que le nouveau format de cette feuille d’informations, que 
vous retrouverez chaque mois, vous plait et n’hésitez pas à visua-
liser les QRcode ou aller sur le site Internet de la mairie pour avoir  
des informations encore plus complètes.

Bonne rentrée à tous !
ANNE RIESEN

MUSIQUE FOLKLORIQUE 
JEUDI 19 SEPTEMBRE
Lors du marché du 19 septembre, un concert 
de musique folklorique haut-savoyarde aura lieu. 

FESTIVAL ASSEMBLAGE’S
DU 3 AU 6 OCTOBRE 2024
Venez découvrir la 13e édition du Festival Assemblage’s 
(musiques, comédies, acrobaties etc) ! 
L’ouverture du site internet et de la billetterie (en ligne) est 
fixée au lundi 2 septembre. Plus d’infos sur assemblages.ch.

SOIRÉES & APRÈS-MIDI JEUX 
À LA LUDOTHÈQUE
Toutes les infos sur lemandragore.fr

RUE DE LA MAIRIE CS 70501 – 74160 ARCHAMPS

Tél : 04 50 43 62 18

www.mairie-archamps.fr
accueil@mairie-archamps.fr

NOS HORAIRES
Lundi, Mercredi, Vendredi –  09H00 – 12H00
Mardi, Jeudi –  14H00 – 19H00

RETROUVEZ-NOUS 
sur Facebook : commune d’Archamps 
et sur le groupe Whatsapp

SEPTEMBRE 2024

EN SAVOIR PLUS

MAIRIE D’ARCHAMPS FEUILLE
D’INFOS


